
Vendre un domaine viticole ne 
se limite pas à une négociation 
ou à la signature d’actes. En 

amont, un audit immobilier complet 
est indispensable pour sécuriser la 
transaction et donner confiance à 
l’acheteur.

Cette règle générale est d’autant plus 
vraie que ces cessions sont devenues 
extrêmement complexes, du fait 
d’une législation foisonnante et mul-
tiple, au confluent d’intérêts publics 
(urbanisme, environnement…) et d’in-
térêts privés (droit de propriété, droit 
de construire…).

L’audit immobilier : 
un préalable 
indispensable
Parmi les éléments d’un domaine vi-
ticole objet d’une cession, se trouvent 
les parcelles de terre, les vignes, et les 
immeubles bâtis (habitation du cé-
dant, des ouvriers agricoles, cuverie, 
chai, etc.). Un travail préparatoire est 
nécessaire pour d’une part faciliter 
la commercialisation du domaine, et 
d’autre part, remplir l’obligation d’in-
formation que tout vendeur doit ac-
complir vis-à-vis de son acquéreur.

Ce travail, réalisé en amont, favorise 
chez les candidats acquéreurs, une 
prise de position rapide, dans la me-
sure où ils disposent des premières 
informations essentielles sur la nature 
des biens cédés et leurs caractéris-
tiques.

Dans un secteur aussi singu-
lier et prestigieux que celui 
du vin, chaque transaction 

viticole dépasse largement la simple 
cession d’actifs. Derrière l’acquisition 
d’un domaine se cachent des enjeux 
patrimoniaux, fiscaux, juridiques, 
financiers et humains considérables. 
C’est dans ce contexte qu’intervient le 
cabinet Wine Objectives, un cabinet 
spécialisé en fusions-acquisitions viti-
coles, dont le rôle est de guider, sécu-
riser et structurer l’opération de bout 
en bout.

Un chef d’orchestre 
au service des parties 
prenantes
Wine Objectives n’agit jamais en vase 
clos : son efficacité repose sur une col-
laboration étroite avec l’ensemble des 
parties prenantes – avocats, notaires, 
experts-comptables – qui pilotent 
les aspects techniques et réglemen-
taires de la transaction. Véritable chef 
d’orchestre, il assure la cohérence 
du processus, anticipe les risques et 
veille à l’alignement des intérêts du 
vendeur comme de l’acquéreur. Cette 
coordination évite les zones d’ombre, 
fluidifie la communication et garantit 
la réussite d’une opération souvent 
complexe.

Anticiper,  
c’est sécuriser
Du côté du cédant, ce travail prépa-
ratoire permet également d’identifier 
en amont les éventuelles irrégularités 
ou fragilités juridiques affectant les 
biens objet de la cession, en vue de 
leur régularisation ou correction pré-
alable, et ainsi présenter au cession-
naire un dossier complet, conforme et 
juridiquement sécurisé.

Un audit foncier 
et réglementaire 
approfondi
Il s’agira, sans pouvoir être exhaustif 
ici, de rassembler les titres de proprié-
té et s’assurer d’une origine de pro-
priété trentenaire insusceptible de re-
mise en cause, de compiler et synthé-
tiser les actes de servitudes et leurs 
plans, de faire réaliser les diagnostics 
techniques du bâti, les diagnostics 
environnementaux, de réunir les au-
torisations d’urbanisme (permis de 
construire, certificats de conformité), 
de s’assurer de la conformité du casier 
viticole informatisé (CVI) avec l’inter-
vention parfois d’un géomètre-expert. 
Ces audits, au-delà du foncier, devront 
inclure un volet réglementaire rural 
(contrôle des structures, Sempastous, 
Safer), et un volet sur les certifications 
ou appellations (labels, bio, AOC/AOP, 
IGP, etc.).

Des compétences 
multidisciplinaires
Les compétences requises pour exer-
cer ce métier dépassent largement la 
simple expertise financière. L’analyse 
stratégique est essentielle pour éva-
luer la valeur réelle d’un domaine, son 
potentiel de croissance et son posi-
tionnement dans un marché interna-
tional compétitif. À cela s’ajoute une 
solide maîtrise juridique et fiscale, in-
dispensable pour structurer les mon-
tages et optimiser les conditions de 
cession. La compréhension fine des 
problématiques agricoles et viticoles 
– de la valorisation du foncier à la ges-
tion des stocks ou des marques – est 
également un atout déterminant.

L’humain au cœur de 
la transmission
Enfin, les qualités humaines jouent 
un rôle central. La transmission d’un 
domaine viticole est souvent chargée 
d’affectif  ; l’écoute, la discrétion et la 
capacité à instaurer la confiance sont 
aussi importantes que la rigueur tech-
nique.

Un processus 
exigeant,  
mais vertueux
Vous l’aurez compris, la cession d’un 
domaine est une aventure qui s’anti-
cipe, afin de tracer un chemin clair et 
dégagé tant pour le cédant que pour 
le futur acquéreur, et ainsi faciliter 
leurs négociations et la régularisation 
des différents actes concrétisant leurs 
accords.

À retenir
L’audit immobilier n’est pas 
une simple formalité adminis-
trative  : c’est une étape straté-
gique qui valorise le domaine 
et protège le vendeur comme 
l’acheteur.
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En somme, Wine Objectives viticole 
incarne un partenaire stratégique à 
360 degrés  : analyste, coordinateur, 
négociateur et médiateur. En réunis-
sant compétences multidisciplinaires 
et sensibilité au monde du vin, le cabi-
net permet aux transactions d’aboutir 
dans les meilleures conditions, en pré-
servant à la fois la valeur économique 
et l’héritage culturel que représente 
chaque domaine. 

Un acteur reconnu dans 
la Vallée du Rhône
Le cabinet Wine Objectives pi-
lote les plus belles transactions 
de la Vallée du Rhône : Château 
Romanin, Château de Nalys, 
Château d’Estoublon, Châ-
teau Maucoil, La Villa Baulieu, 
Doaine La Celestière…

N’hésitez pas à prendre contact pour 
évoquer votre projet en toute discré-
tion :

Adam DAKIN 
Fondateur de Wine Objectives

adamdakin@wineobjectives.com 
06 35 36 61 86
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